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Patrick Moller, Dilibel
«Lanouvelle législation sur le prix du livre menace les libraires»
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Introduit en Fédération Wallonie-
BruXeUf>5k 1" janvier df>rnier, le prix
unique du livre est sans doute un des
gr.mds sujet!; dl'discussion dans les tra-

vée; de la Foire du livre de BrUlo:.elles,qui se
timtjusqu'à dimanehe il Tour & Taxis,

Pour rappel, la nouvelle loi prévoit que,
dès sa sortie, le prix du livre pourra varier de
maximum 5% par rapport au prix fixé par
l'éditeur, ceddurant une périodl'de 24 mois
(u mois pour laBO) suivant sa S(lrtie. Passé
ce délai, le prix du livre sera libre.

La loi prévoit aussi une suppression pro-
gressive, d'id 2021, de la tabelle, ce surcoût
d'enlfÎron 10% parrilpport il la France, initia-
lement instauré pour couvrir les frais de
douane et les risqul' de variation de taux de
change. Avec l'euro et la disparition des
droits de douane, il n'a plus de rairond'être
aujourd'hui mais il il été maintenu par les
deux grands distributeursldiffuseu)"; fran-
çais,lnterforum (filiale d'Editis) et Dilibel
(filiale du groupe Hachette). qui pèsent en-
viron 60% du marché du livre dl' langue
françilise en Belgique.

Apparemment, Dilibel, qui distribue
quelques maisons prestigieuses (Grasset,
FaY;Ird, Lattès, Larousse, Calmann-Lévy ou
Albin-Michel) se porte plutôt bien alors que
le marché est en léger reruL Grâce à ses best-
sellers comme les derniers Astérix ou Dan
Brown, il a vu ses ventes grimper dl' 7% en
2017 il environ45millionsd'euros,St'lon.~on
patron, Patrick Moller. Mals pour combien
de temps encore? Car selonlui,la nouvelle

législation risque de faire plus de tort que de
bien aux libraires et de faire mal à toute la
chaîne du livre, il commt'fil'er par des
h'Toupes comme II' sien.

Alors que la nouvelle li'gi!;lation sur le
prix uniqm: du livre rtla suppression de
la tabeUe est accueillie favorablement,
VallS affirmez au contrain: qu'elle merutœ
la chaine du livre, Pourquoi '1'
Le prix unique n'est pas le débat. Le vrai dé-
bat, c'est la suppression dl' la tabelle. Et là,je
suis réellement inquiet quant à la viabilité

'IilIbIuté de.
libniries d'ici 5 a

10 ans.»

Wal/on;e-Bll,Jxelles.
Sa lII'aIe richesse.
c'eSt IIIdlYwslté
• ses acteurs.»

nous empêcher de
gagner de l'argent
pour vivre tout en
voulant continuer
a profiter de nOS

servICes .•

tention,la ven te de livres peut subir le même
sort.

On va VOUll répondre que vous ne faites
que défendre votre business, non?
le défends la chaîne du livre en Fédériltion
Wallonie-Bruxelles, Sa vraie richesse, c'est la
diversité des acteurs, entre librairies tradi-
tionnelles - il yen a encore 70~ des chaines
spécialisées comme la Fnac ou Club, les
grandes surfaces, comme Carrefour etc. En
Flandre il n'y a plu.~ qu'une vingtaine de H-
br;aiœs indépendantes, les aUlres;!ppartil'n-

nent à des groupes et le commerce éleetro-
nique y pèse déjà ;1.0%.

Qudle est alun vom valeut ajoutée dans
cette chaine du livn:?
Chez Dilibel. nous occupons 80 personnes,
dont une trentaine de représentants qui vi-
sitent600 poùtls de vente. Nous leurprésen·
tons les nouveautés, leur proposons des pro·
motions, nous assurons le rt'lourdes inven-
dus et surtout nOU5assurons la livraison des
librairies dans les 48h. Ce service aux li-
braires a un coût. Or,l'avenirde la chaîne du
livre en Belgique. c'est sa capacité d'arriver
dans tous les foyers dans un délai de 48
heures. Si on ne parvient pas a.ssurer cela
comme le font les librairies en ligne, les li-
brairies physiqul's ne subsisteront pas.

Certains libraires vous soutiennent, à
rommencerpar Ir premier d'entre eux. fi·
ligr.mes. D'autres diHnt que vous êtes des
machines! cash pour votre maison·mère.
Que leur répondez-vous?
Nom entretenons de bonnes relations avec
les libraires. Mais si on nous coupe nos res-
sources, comment pourrons-nous subsis-
ter? Ily il un paradoxe à vouloirnous l'mpê·
cher dl' gagner de l'argent pour vivre tout en
voulant continuer à profiter de nos services.

Vous menaœz de fermer boutique?
Ma réponse !'stsimple: si on veut maintenir
un réseau diversifié de Hbrairies, il faut
maintenir de~ centres dl' distribution
comme les nôtres. Jd!'rai tout pour wnvdin-
cr!' mon groupe de le faire mais il ne le fera
pas â n'importe quel prix.

«Je défends la
chaine du livre en

Fédération
-fi Y a un para-
doxe à vouloir

de~ librairies d'ici 5 il 10 ans. Car leur l'qua·
tion économique est intenahle il terme. En-
tre 2007 et 2017, les coûts salariaux de nos
entrepris!'s ont augmenté d!' 22%, les baux
locatifs de 30% et le:coût de l'électricité de
40%. Dans II' même temps, le prix moyen du
livre a baissé- il est passé de 10,75 à 10,25 eu-
ros - et le marché- du livre rerole chaquf'an-
née de 1à 2%. Comment dans ce contexte
rentabiliser des librairies tDut en diminuant
le prix du livre de 1O%? On risque de faire
tomber tout un système pour une baisse
d'Un euro par livre et de supprimer 200 em-
plois, soit ce que représentent les centres de
distribution comme le nôtre et leurs sous·
rraitants_

US libraires indépendants estiment que
la suppression de la labelle va détourner
les grm des sites d'e-commerœ et les faire
revenir dans leurs magasins. Cela paraît
logique, non?
Je pense que les libraires font une erreur dl'
calcul. Regardez leutbilan. leUr marge d'el(-
ploitation se situe en moyenne entre l et 2%.

Diminuer le prix de vente de 10%sur 60% de
leur offre, c'est-à·dire le poids que des
groupes COffime le n6trereprésentent sur le
marché francophone belge, est intenable à
terme. Pourquoi? Car leur marge va baisser
proportionnellement. Ce qui risque d'en-
trainer leur disparition, de provoquer une
concentration des acteurs il terme et de ren-
forcer la part de marché des libraires en
ligne car ceux-ci offrent des prix biBés sur la
tarification française, qui est 10% moins
çhi're qu'en Belgique. Avant, les libr;lires
pouvaient fatre des ristoutnes équivalentes,
mais avec la loi sur le prix unique ils ne pour·
ront plus. Résultat: les lecteurs vont conti-
Duer à aUer sur des sites d'e-commerce
étrangers. Tout ceci va à l'envers de ce que
veur le décret.

La VTaie men;lce, c'e~tle /,"ommerce élec-
tronique?
Bien sûr. Et les libraires ont une llÎ5ion qui ne
tient pM compte de l'évolution de l'e-com-
rnerce_ Ila révolutionné l'industrie de la mu·
sique et du cinéma et, si on n"y prête pas Olt·
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